
  
 
 
 
 
  
 
 

 ECOLE DE MUSIQUE DU CANTON DE CLERVAUX 
 

  Détails des cours 
 

COURS COLLECTIFS 
(Éveil musical et formation musicale) 

 
 
Lieu 

 
 
Cours 

 
 
Conditions d’admission 

 
 

Horaires et lieu des 
cours 

Droits d’inscription 
(annuels) 

Enfants Adultes  

Clervaux Éveil 1 à partir du Cycle 1.1 (4 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Mardi, 13h30-14h30 
au Schoulzenter à 
Reuler 

gratuit 

/ 
Clervaux Éveil 2 à partir du Cycle 1.2 (5 ans au 

31.08) de l’Ecole Fondamentale 
Mardi, 14h30-15h30  
au Schoulzenter à 
Reuler 

Clervaux FM 1A à partir du Cycle 2.1 (6 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Mardi, 15h30-16h30 
au Schoulzenter à 
Reuler 

100 € 

Clervaux FM 1B à partir du Cycle 2.1 (6 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Mardi, 16h30-17h30  
au Schoulzenter à 
Reuler 

Clervaux FM 2 à partir du Cycle 2.2 (7 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Jeudi, 13h30-14h30  
au Schoulzenter à 
Reuler 

Clervaux FM 3 avoir réussi l’année précédente 
(FM1 : 2025/2026) 

Jeudi, 14h30-16h00  
au Schoulzenter à 
Reuler 

Clervaux FM 4A avoir réussi l’année précédente 
(FM2 ou FM3 : 2025/2026) 

Jeudi, 16h15-18h15  
au Schoulzenter à 
Reuler 

Clervaux FM 4B avoir réussi l’année précédente 
(FM2 ou FM3 : 2025/2026) 

Jeudi, 16h30-18h30  
à l’ancienne école 
primaire Clervaux 

Clervaux FM 5 avoir réussi l’année précédente 
(FM4  : 2025/2026) 

Mardi, 16h30-18h30 
à l’ancienne école 
primaire Clervaux 

100 € 
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Clervaux FM accélérée 1 
(adultes) 

un cours accéléré pour adultes 
à partir de 16 ans 

Mardi, 18h30-20h30 
 à l’ancienne école 
primaire Clervaux 

gratuit 

 
100 € 

Clervaux FM accélérée 2 
(adultes) 

avoir réussi l’année précédente 
(FM accélérée 1 ou FM3 
adultes) 

Jeudi, 19h00-21h00 
 à l’ancienne école 
primaire Clervaux 

Clervaux FM accélérée 1 
(adolescents)           
« be a musician » 

un cours accéléré pour 
adolescents à partir de 11 ans 

Mercredi, 17h30-19h30  
au LESC 

Clervaux FM accélérée 2 
(adolescents)           
« be a musician » 

avoir réussi l’année précédente 
(FM accélérée 1) 

Jeudi, 16h30-18h30 
au LESC 

Parc Hosingen Éveil 1 à partir du Cycle 1.1 (4 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Lundi, 14h00-15h00  
au Parc Hosingen  

gratuit 

/ 
Parc Hosingen Éveil 2 à partir du Cycle 1.2 (5 ans au 

31.08) de l’Ecole Fondamentale 
Lundi, 15h00-16h00  
au Parc Hosingen  

Parc Hosingen FM 1A à partir du Cycle 2.1 (6 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Lundi, 16h00-17h00  
au Parc Hosingen  

100 € 

Parc Hosingen FM 1B à partir du Cycle 2.1 (6 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Lundi, 17h00-18h00  
au Parc Hosingen  

Parc Hosingen FM 2 à partir du Cycle 2.2 (7 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Lundi, 14h00-15h00 
au Parc Hosingen 

Parc Hosingen FM 3 avoir réussi l’année précédente 
(FM1 : 2025/2026) 

Lundi, 15h00-16h30 
au Parc Hosingen 

Parc Hosingen FM 4A avoir réussi l’année précédente 
(FM2 ou FM3 : 2025/2026) 

Lundi, 16h30-18h30 
au Parc Hosingen 

Parc Hosingen FM 4B avoir réussi l’année précédente 
(FM2 ou FM3 : 2025/2026) 

Mercredi, 15h00-17h00 
au Parc Hosingen 
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Troisvierges/ 
Weiswampach 

Éveil 1 à partir du Cycle 1.1 (4 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Jeudi, 13h30-14h30 
à déterminer 

gratuit 

/ 
Troisvierges/ 
Weiswampach 

Éveil 2 à partir du Cycle 1.2 (5 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Jeudi, 14h30-15h30 
à déterminer 

Troisvierges/ 
Weiswampach 

FM 1A à partir du Cycle 2.1 (6 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Jeudi, 15h45-16h45 
à déterminer 

100 € 

Troisvierges/ 
Weiswampach 

FM 2 à partir du Cycle 2.2 (7 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Jeudi, 16h45-17h45 
à déterminer 

Troisvierges/ 
Weiswampach 

FM 3 avoir réussi l’année précédente 
(FM1 : 2025/2026) 

Mardi, 13h30-15h00 
à déterminer 

Troisvierges/ 
Weiswampach 

FM 4A avoir réussi l’année précédente 
(FM2 ou FM3 : 2025/2026) 

Mardi, 15h00-17h00 à 
déterminer 

Troisvierges/ 
Weiswampach 

FM 4B avoir réussi l’année précédente 
(FM2 ou FM3 : 2025/2026) 

Mardi, 17h00-19h00 à 
déterminer 

Wincrange Éveil 1 à partir du Cycle 1.1 (4 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Jeudi, 13h30-14h30 
Wincrange 

gratuit 

/ 
Wincrange Éveil 2 à partir du Cycle 1.2 (5 ans au 

31.08) de l’Ecole Fondamentale 
Jeudi, 14h30-15h30  
Wincrange 

Wincrange FM 1A à partir du Cycle 2.1 (6 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Jeudi, 15h30-16h30 
Wincrange 

100 € 

Wincrange FM 1B à partir du Cycle 2.1 (6 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Jeudi, 16h30-17h30  
Wincrange 

Wincrange FM 2 à partir du Cycle 2.2 (7 ans au 
31.08) de l’Ecole Fondamentale 

Mardi, 13h30-14h30  
Wincrange 

Wincrange FM 3 avoir réussi l’année précédente 
(FM1 : 2025/2026) 

Mardi, 14h30-16h00  
Wincrange 

Wincrange FM 4A avoir réussi l’année précédente 
(FM2 ou FM3 : 2025/2026) 

Mardi, 16h00-18h00  
Wincrange 

Wincrange FM 4B avoir réussi l’année précédente 
(FM2 ou FM3 : 2025/2026) 

Jeudi, 13h30-15h30  
Wincrange 
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COURS INDIVIDUELS (Instruments / Chant) 
Cours Conditions d’admission 

- Flûte traversière 
- Clarinette 
- Hautbois 
- Saxophone 
- Trompette, bugle, cornet 
- Cor en fa 
- Trombone 
- Euphonium 
- Tuba basse 
- Percussion, drumset 
- Piano 
- Piano moderne 
- Piano jazz 
- Keyboard 
- Orgue 
- Guitare classique   
- Guitare d’accompagnement 
- Guitare électrique  
- Guitare basse électrique 
- Violon 
- Violoncelle 
- Chant classique 
- Chant rock-pop 
- Chant musical 
- Harmonie écrite 
- Déchiffrage 
- Improvisation 
- Pratique au clavier 
 

- À partir de la formation musicale 1 
- Suivre en parallèle un cursus de formation musicale jusqu’à l’obtention 

du certificat de la division inférieure (FM4) 
- Drumset : avoir réussi l’inférieur 1.1 et 1.2 en percussion 
- Pour les cours d’instrument, il est obligatoire de disposer de 

l’instrument choisi. 
- Pour le piano, il est impératif d’avoir un piano mécanique à domicile 
- Pour les cours de chant individuel, il faut avoir 11 ans.  
- Pour les cours d’instrument ou chant en division moyenne, il faut 

également suivre la division moyenne en formation musicale (FM5). 
- Le choix d’un deuxième instrument n’est possible qu’après l’obtention 

du diplôme du premier cycle dans la première branche instrumentale. 

 
Droits d’inscription (annuels) pour les cours individuels Enfants Adultes  

Éveil instrumental   gratuit / 
Inférieur 1 + 2 

100 € Inférieur 3 + 4 100 € 
Formation adulte (initiale, qualifiante) / 
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Informations utiles 
 
Secrétariat de l’EMCC : 92 96 76 - 1 
Eliane Da Rocha – Peffer : 92 96 76 - 50 
Martine Thill – Reisen :  92 96 76 - 51 

 
Les horaires et les lieux des cours individuels seront fixés en concertation avec les enseignants 
avant la rentrée scolaire.  
 
Le début des cours sera le mardi 15 septembre. 
 
Amicale de l’EMCC - Responsables locaux – location d’instruments à vent 
 
L’Ecole de musique du Canton de Clervaux travaille étroitement avec les sociétés de musique de la région, qui 
sont actuellement regroupées dans l’AMICALE DE L’EMCC.  

Pour permettre cette collaboration et également pour permettre le recrutement de l’élève par les associations, 
ce qui est entièrement dans l’intérêt de l’élève, il est très recommandé de permettre lors de l’inscription que les 
données de contact de l’élève puissent être transférées aux sociétés correspondantes. 

Les élèves qui désirent faire partie d’une association musicale (fanfare ou harmonie) de leur commune, auront 
ainsi la possibilité de louer un instrument de cette association (sous réserve de stock d’instruments). Aussi, 
chaque société est représentée par un/une responsable local(e) qui assure le contact entre l’Ecole de musique, 
la société et la commune. En dehors de cela, il/elle s’occupe des salles et de l’infrastructure aux différents 
endroits de cours, ainsi que de la location d’instruments à vent :  

 

- Fanfare Kiischpelt   Conny BÜCK (691 70 34 85) 
- Société de musique Weiswampach Ralph KREMER (691 51 00 16) 

Marianne GEIBEN (661 35 95 44 après 16h) 
- Harmonie Clervaux   Tanja STEPHANY (621 75 41 42) 
- Société musicale Wincrange  Mario THILL (621 36 08 27) 
- Fanfare Heinerscheid   Melanie KESSELER-FABER (691 30 92 99) 
- Fanfare Lieler    Cindy SCHANCK (621 61 74 66) 
- Harmonie Hosingen   Diana ARENS (691 24 96 07) 
- Fanfare Hupperdange   Brigitte LAFLEUR (661 75 47 33) 
- Gemengemusik Munshausen  Carole CALES (621 77 42 04) 

Isabelle XHONNEUX (621 55 43 46) 
- Harmonie Troisvierges   Marianne FELLENS-ROSS  (691 99 77 41) 


